
Erection canonique de la paroisse,

13. Pour obloiiir riM-oclion (•.i!ioiii([uo d'un torritoiro en pa.

roisso, (lémrmlticr ot subdivisui' iiiio piiroisse, unir deux ou

un plus Rpuid nombre d(! pnroissos, cbangcr et niodifior 1rs

limites, bornes cl. déniarcatious des paroisses déjà établies et 6ri-

g(M!s suivant la loi,o»i conslruin? nneé^diseon cliapelh" [)aroifsial('

ou sn('cuisal(i, sacristie ««t auli'es dépendances de C(îlt(; é^jflisc; on

chapelN», un presbytère et ses (lé[»endances, on un cimetière, on
cliangiir on réparer ces édifices ou ancmi d'eux, une requête à

l'Evèque diocésain, on à l'administrateur en l'absence de l'Evc-

(pie, doit être pr<^parée, et signée par la majorité des francs-lenan-

eiers du territoire désign'é en la Requête. (Statuts Refondus, Cli.

18., sect., 8, et 29 Vict., Cil. 52.)

14. Les francs-tenanciers sont les personnes qui, ayant atteint

l'Age de vingt-un ans, possèdent divisément, à titre de pro[)ricté

et depuis an inoins six mois, une terre ou ([nelqu'antre im-

meuble dans ce territoire, l^es co-béritiers majeurs possèdent

avisai ce privilège; il en est de même des locataires à bail de

plus de n nf ans, vu que ce bail emporte aliénation; mais qui-

conque a donné sa terre ou autre unmcnble, sans en conserver

la jouissance ou sans se réserver une partie de la propriété

de celte terre ou antn! immeubltv est privé de ce droit, lîuyol,

dans son Répertoire de Jurisprudence, an mot ^.sw/V/^//, rap|torl(s

le résultat d'une action intentée par la Dame de Frénunit r.v. M.

et Madame Vallée, cenx-(;i ayant la nue propriété d'un immeuble

dont Madame de Frémont avait r usufruit. Cet immeuble ayant

été cliargé d'une certaine somme de 1,700 livres pour la ré[w)ra

lion de l'église et du presbytère, il s'agissait de savoir rjui de

l'usufruitier on du propriétaire en nue propriété devait payer.

Les parties convinrent que le propriétaire pa-' :•;;!! (telle sonune,

et que l'usufruitier paierait au propriétaire de la nue propriété

l'intérêt de cette somme ])cndant tonte la durée de l'usufruit.

Mais les juges déclarèrent que, sans cet arrangement, ils auraient

condamné le inopriétaire de la nue propriété à payer les deux-

tiers et l'usufruitier nn tiers. Cette décision semb e indiquer (jue

l'usnlrnitier a droit d'assister aux assemblées pour réreclion

d'une paroisse on pour la construction de l'église, etc., aussi bien

que le propriétaire de la nue propriété. (Chap. 18, g. JO.)


